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1980. Il faut encore tenir compte des investissements pour les collecteurs

principaux et les canalisations de quartier qui sont, en moyenne
suisse, trois à quatre fois plus importants que les investissements pour
les installations d'épuration des eaux. Les dépenses totales pour
l'assainissement des eaux doivent donc s'élever, jusqu'en 1980, à 7 ou 8

milliards au minimum.

Moins de travailleurs dans l'industrie. — D'après les données de
l'OFIAMT, l'effectif des ouvriers occupés dans les entreprises
industrielles comparables a été, au deuxième trimestre 1970, quelque peu
inférieur au niveau enregistré un an auparavant. L'indice officiel accuse
une baisse de 0,3%. Depuis l'automne 1966, l'indice des effectifs du
personnel d'exploitation a enregistré un recul de 1,9%. En revanche, le
nombre total des personnes occupées dans l'industrie (personnel
d'exploitation et autre personnel) s'est accru simultanément, c'est-à-dire en
quatre ans, de 1,2%. Le taux d'accroissement de l'effectif du personnel
dans les services s'établit pour la même période à 8,4 %, soit sept fois
plus que dans l'industrie.

Nouvelle enquête sur la recherche dans l'industrie. — Le Vorort de
l'Union suisse du commerce et de l'industrie avait effectué en 1966 une
première enquête sur l'état de la recherche et du développement dans
l'industrie suisse, et en avait publié les résultats ; donnant suite à un
vœu du Conseil de la science, il procède maintenant à une nouvelle
enquête, plus vaste que la précédente. Elle doit donner des indications
sur les ressources financières qui sont affectées à la recherche et au
développement mais aussi, ce qui est nouveau, fournir une vue d'ensemble

des effectifs et des domaines d'activité des diplômés des hautes écoles

techniques occupés dans l'économie privée. A cet égard, l'enquête
fournira également des données prospectives sur l'évolution, dans tous
les secteurs, des besoins de personnel au cours des trois, respectivement
six prochaines années. Cela doit permettre aux instances compétentes
d'établir plus facilement des prévisions et des plans en ce qui concerne
la capacité de formation future des hautes écoles techniques suisses, ce
qui est d'une grande importance eu égard aux progrès rapides de la
science et de la technique.
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